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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

La Loi sur les entreprises de services monétaires, RLRQ, c. E-12.000001 (la « LESM ») prévoit à 
son article 3 que toute personne ou entité qui exploite une entreprise de services monétaires 
contre rémunération (une « ESM ») doit être titulaire d'un permis d'exploitation délivré par 
l'Autorité des marchés financiers (le « permis »). L’Autorité peut délivrer un permis pour l’une ou 
plusieurs des catégories suivantes : 

 le change de devises 

 le transfert de fonds 

 l'émission ou le rachat de chèques de voyage, de mandats ou de traites 

 l'encaissement de chèques 

 l’exploitation de guichets automatiques 

L’Autorité tient et met à jour sur son site Web, un registre public des entreprises de services 
monétaires (ESM) à qui elle délivre le droit d’exercer des activités au Québec. Si vous souhaitez 
vérifier si une ESM dispose d’un droit d’exercer des activités au Québec, veuillez consulter ce 
registre. Les sous-sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par 
l’Autorité ou les circonstances qui amènent une modification à ce registre.  

La sous-section 8.3.1 contient l’information relative à la décision d’octroyer un nouveau permis. 
La sous-section 8.3.2 vise la cessation volontaire d’une ou plusieurs activités visées par le 
permis. La sous-section 8.3.3 contient les décisions prononcées par l’Autorité en vertu du premier 
alinéa de l’article 17 de la LESM, de suspendre ou de révoquer un permis pour un motif visé aux 
articles 11 et 13 de la LESM.  

Il est à noter que les décisions rendues par le Bureau de décision et de révision à l’égard d’une 
ESM en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 de la LESM et les avis d’audiences de ce 
tribunal se retrouvent à la section 2 du bulletin. 

8.3.1 Nouveaux permis d’exploitation 

Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

2910501 CANADA INC. Guichet automatique 2017-10-02 

2968-4453 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-10-02 

3098-9982 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 

7681038 CANADA INC. Guichet automatique 2017-09-19 

8100322 CANADA INC. Guichet automatique 2017-09-25 

8300810 CANADA INC. Guichet automatique 2017-09-25 

9032-4963 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-10-02 

9045-2590 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-10-02 

9093-9588 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 
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Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

9101-5925 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-19 

9202-8364 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 

9220-8594 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 

9340-6296 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 

9353-3594 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-09-25 

9354-4054 QUÉBEC INC Guichet automatique 2017-09-22 

9361-9948 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-10-02 

CAFÉ PUB LE FLAMANT INC. Guichet automatique 2017-10-02 

DÉPANNEUR DRUMMOND Guichet automatique 2017-09-19 

GELMER INC. Guichet automatique 2017-09-19 

GLADYS LESSARD Guichet automatique 2017-09-22 

HENRIETTE BISSONNETTE Guichet automatique 2017-10-02 

HONG CHAO LI Guichet automatique 2017-09-25 

JOSÉE SAMSON Guichet automatique 2017-09-19 

SANSEVERINO ET FRÈRES INC. Guichet automatique 2017-10-02 

SEBASTIEN THEMENS Guichet automatique 2017-09-22 

SERVICES LE MIX PARFAIT INC Guichet automatique 2017-09-19 

8.3.2 Cessations volontaires d’activités 

Aucune information. 

8.3.3 Suspensions ou révocations par l’Autorité 

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

La Loi sur les contrats des organismes publics, RLRQ, c. C-65.1 (la « LCOP »), prévoit à son article 
21.17 qu’une entreprise qui souhaite conclure avec un organisme public tout contrat ou sous-contrat qui 
lui est directement rattaché comportant une dépense égale ou supérieure au montant déterminé par le 
gouvernement doit obtenir à cet effet une autorisation de l'Autorité (l’« autorisation »). L’autorisation est 
valide pour une période de trois ans. L’Autorité peut, par ailleurs, pour les motifs prévus aux articles 
21.26 et 21.27 de la LCOP, refuser d’accorder ou de renouveler cette autorisation ou la révoquer.  

L’Autorité tient et met à jour un registre public disponible sur son site Web, contenant l’information sur les 
entreprises autorisées à conclure un contrat ou un sous-contrat public en vertu de la LCOP. Si vous 
souhaitez vérifier si une entreprise est autorisée à cette fin, veuillez consulter ce registre. Les sous-
sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par l’Autorité ou les circonstances 
qui amènent une modification à ce registre. 

La sous-section 8.4.1 vise l’octroi et, le cas échéant, le renouvellement de l’autorisation. La sous-section 
8.4.2 vise le retrait volontaire d’une autorisation selon l’article 21.48 de la LCOP. Enfin, la sous-section 
8.4.3 concerne la révocation et la suspension de l’autorisation, ainsi que les autres modifications 
entraînant un changement au registre de l’Autorité, tel que le changement de nom de l’entreprise 
autorisée. 

Veuillez noter que l’entreprise pour laquelle une autorisation est refusée ou révoquée est inscrite au 
registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) mis en ligne par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor. 

*  Le NEQ est le numéro attribué par le Registraire des entreprises du Québec aux entreprises qui 
s'immatriculent au registre des entreprises. 

8.4.1 Autorisations 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3000159587 P&B ENTREPRISES LTÉE 1145125325  2017-09-20 

3000166524 AIA AUTOMATION INC. 1143571694  2017-09-29 

3000466790 LES INSTALLATIONS 
ELECTRIQUES MONSIEUR 
WATT (CANADA) INC. 

1143901685  2017-09-27 

3000814441 9020-7317 QUÉBEC INC. 1144670248 - MANOIR ST-
AUGUSTIN 

2017-09-20 

3000851668 9045-2491 QUÉBEC INC. 1146420568 - ENTREPRISES 
GAÉTAN JOLICOEUR 

2017-10-03 

3000917928 LES ENTREPRISES 
DÉMOFIX INC. 

1168997196 - DEMOFIX 
ENTERPRISES INC. 

2017-09-19 

3000956715 BATIFOLERIE 1162714456 - PATRON LOGIC BAT 2017-09-25 

3000964760 MARKETING 
AÉROSPATIAL INC. 

1166696832 - AEROSPACE 
MARKETING INC. 

2017-09-19 

3001008855 ELLICOM INC. 1161004123 - ELLICOM 

- LES LOGICIELS E-
DOCEO CANADA 

2017-09-19 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

3001020118 CBCI TÉLÉCOM 
CANADA INC. 

1147421458 - AVSPEX 

- AVSPEX VIDEO 
SERVICES 

- AVSPEX VISUAL 
TECHNOLOGIES 

- CBCI TELECOM 

- CBCI TÉLÉCOM 

- CBCI 
TELECOM.COM/CBCI 
TÉLÉCOM.COM 

- CBCITELECOM.COM/
CBCITÉLÉCOM.COM 

- COUP D'ŒIL 

- NOUVELLES SANS 
FIL 

- SERVICES VIDEOS 
AVSPEX 

- TECHNOLOGIES 
VISUELLES AVSPEX 

- VISUAL INSIDER 

- WIRELESS INSIDER 

- WIRELESS POST 

2017-09-19 

3001041462 ONEPOINT CANADA INC. 1161367470 - TECHNOLOGIE S-
ONE CANADA 

2017-09-21 

3001068255 NOVACONCEPT 
FORMATION INC. 

1149531833 - NOVACONCEPT 2017-09-19 

3001101487 GROUPE CONSEIL 
PERRIER INC. 

1160544186 - GROUPE-CONSEIL 
PERRIER 
CONSULTING 

2017-09-25 

3001190531 NICRAM ENVIRO INC. 1142879577 - GROUPE NICRAM 
GROUP 

- LE GROUP NICRAM 

- LE GROUPE NICRAM 

- NICRAM GROUP 

- NICRAM MÉDICALE 

- RD SERVICE 

2017-09-29 

3001243609 CENTRE D'HÉBERGEMENT 
ET DE SOINS DE LONGUE 
DURÉE HERRON INC. 

1171377923  2017-09-19 

3001245527 DÉNEIGEMENT DANIEL 
LACHANCE INC. 

1141953126 - CARRIERE DANIEL 
LACHANCE 

2017-09-25 

3001286019 AMBULANCES 
S.A.M.U LTÉE 

1172917099 - AMBULANCE 22-22 

- AMBULANCE 22-22 

2017-10-03 
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Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date 

d’émission 

(DIVISION SAMU) 

3001286983 CONSTRUCTION MTA, 
S.E.N.C. 

3372553605  2017-09-20 

3001289338 VIVIER EXCAVATION INC. 1142348029  2017-09-27 

3001290870 9075-1272 QUÉBEC INC. 1148408405 - ÉQUIPEMENT DÉLOC 

- ÉQUIPEMENTS 
DÉLOC 

2017-09-25 

3001299130 JUTE & CIE 1148434153  2017-09-25 

3001307096 CANAM BÂTIMENTS ET 
STRUCTURES INC. 

1172822315 - CANAM BUILDINGS 
AND STRUCTURES 
INC. 

2017-09-26 

3001307103 CANAM PONTS 
CANADA INC. 

1172858301 - CANAM BRIDGES 
CANADA INC. 

2017-09-26 

3001318119 VISION BIOLOGIQUE INC. 1171549919  2017-09-27 

3001319671 SOLLERTIA INC. 1149348758  2017-09-25 

3001324610 ARPENT-NORD 
CONSTRUCTION INC. 

1166551805  2017-09-19 

3001330774 EXCAVATION GUÉVIN & 
LEMIRE INC. 

1147502190  2017-09-20 

3001336965 HENNI ABDELHALIM 2272839004  2017-10-02 

3001339418 ACCREDITATION CANADA 1172897192 - AGRÉMENT CANADA 2017-09-28 

3001350993 HEALTH STANDARDS 
ORGANIZATION 

1172904741 - ORGANISATION DE 
NORMES EN SANTÉ 

2017-09-28 

3001355809 LAMBERT & GRENIER INC. 1142184994  2017-09-25 

Renouvellements 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date de 

renouvellement 

3000144969 PAVEX LTÉE 1143508282  2017-05-12 

3000176023 TERRASSEMENTS 
JOPAT INC. 

1147578398 - JOPAT 2017-09-05 

3000312439 LES CONSTRUCTIONS 
MÉTHODEX INC. 

1163561914  2017-09-03 

3000317915 REEL COH INC. 1143066919 - COH 

- RÉEL COH 

2017-09-22 

3000397320 CONCORBEC INC. 1146502100  2017-09-24 

8.4.2 Retraits volontaires d’une autorisation 
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Aucune information. 

8.4.3 Révocations, suspensions et autres modifications 

Numéro 

d’identification 

à l’Autorité 

Nom de l’entreprise  NEQ* Fait affaire sous Date de la 

révocation 

3000915733 LE GROUPE NEAULT INC. 1171495931 - DÉNEIGEMENT 
NEAULT 

- LE GROUPE S.E. 
NEAULT 

- LES ENGRAIS NEAULT 

2017-09-25 

3000915859 9307-4193 QUÉBEC INC. 1170250717 - NEAULT SOLUTION 
ENVIRONNEMENT 

2017-09-25 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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